
Exemple de paragraphe à insérer dans un CCAP / CCTP dans le cadre d’un marché de travaux 
 
Certificats d'Economie d'Energie (CEE) 
La conception des mesures d'amélioration de la performance actuelle doit tenir compte des niveaux 
d'éligibilité des Certificats d'Economie d'Energie. Le candidat prend en compte la vente des certificats 
d'économie d'énergie dans l'établissement de son offre initiale, étant entendu qu’il prend le risque 
de leur non-obtention.  
Le candidat est en charge de la collecte, du dépôt et de la vente des CEE. 
 
La collectivité fixe à 0,xx cts€/kWh CUMAC minimum la vente d'un certificat d’économie d'énergie. 
 


